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© Éditeur officiel du Québec  
Ce document n'a pas de valeur officielle. 
 

Dernière version disponible 
À jour au 24 octobre 2025 

 

L.R.Q., chapitre C-12 
 

CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA 
PERSONNE 
 
 
PARTIE I  
LES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE 
 
CHAPITRE I  
LIBERTÉS ET DROITS FONDAMENTAUX 
 
 
9.  Chacun a droit au respect du secret professionnel. 
 
Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout 
prêtre ou autre ministre du culte ne peuvent, même en justice, 
divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés 
en raison de leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient 
autorisés par celui qui leur a fait ces confidences ou par une 
disposition expresse de la loi. 
 
Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret 
professionnel. 
 
1975, c. 6, a. 9. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION 
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II  
RESTRICTIONS AU DROIT D'ACCÈS 
 
 
§ 5. —  Renseignements ayant des incidences sur les 
décisions administratives ou politiques 
 
37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou 
une recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses 
membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 
organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins 
de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière 
de sa compétence. 
 
1982, c. 30, a. 37. 
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L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION II 
COLLECTE, UTILISATION, COMMUNICATION ET 
CONSERVATION DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
63.1. Un organisme public doit prendre les mesures de sécurité 
propres à assurer la protection des renseignements personnels 
collectés, utilisés, communiqués, conservés ou détruits et qui sont 
raisonnables compte tenu, notamment, de leur sensibilité, de la 
finalité de leur utilisation, de leur quantité, de leur répartition et de 
leur support. 
 
2006, c. 22, a. 34. 











1979, c. 63, a. 174; 1990, c. 31, a. 8; 1994, c. 12, a. 67; 1997, c. 63, a. 
128; 1998, c. 36, a. 193; 2001, c. 44, a. 30; 2005, c. 15, a. 172; 2012, c. 
25, a. 76; 2025, c. 8, a. 79. 
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4755 av. Van Horne, bur. 110 
Montréal  QC  H3W-1H8 
 
À noter qu'il n'y a pas d'avocat·es à la clinique et que nous ne sommes donc pas autorisé·es à vous donner des conseils 
juridiques. Au besoin, nous vous invitons à communiquer avec un·e avocat·e, avec les services d'aide juridique de votre 
région ou avec des services juridiques communautaires. 
 
CONFIDENTIALITÉ : Ce message est des�né uniquement à la personne à qui il est adressé et peut contenir des 
renseignements confiden�els. Si vous n'êtes pas le des�nataire visé, prenez note que toute distribu�on, reproduc�on ou 
autre u�lisa�on de ce message par un des�nataire non autorisé est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message 
par erreur, veuillez nous en informer immédiatement puis le supprimer. 
 
CONFIDENTIALITY: This message is intended only for the person it is addressed to and may contain confiden�al 
informa�on. If you are not that person, please take note that any distribu�on, copying, or other use of this message is 
forbidden. If you received this message in error, please contact us and destroy said message. 
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En vous remerciant, 
 

-- 
 ________________________ Centre des travailleurs et 

travailleuses immigrant·es 
4755 av. Van Horne, bur. 110 
Montréal  QC  H3W-1H8 
 
À noter qu'il n'y a pas d'avocat·es à la clinique et que nous ne sommes donc pas autorisé·es à vous donner des conseils 
juridiques. Au besoin, nous vous invitons à communiquer avec un·e avocat·e, avec les services d'aide juridique de votre 
région ou avec des services juridiques communautaires. 
 
CONFIDENTIALITÉ : Ce message est des�né uniquement à la personne à qui il est adressé et peut contenir des 
renseignements confiden�els. Si vous n'êtes pas le des�nataire visé, prenez note que toute distribu�on, reproduc�on ou 
autre u�lisa�on de ce message par un des�nataire non autorisé est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message 
par erreur, veuillez nous en informer immédiatement puis le supprimer. 
 
CONFIDENTIALITY: This message is intended only for the person it is addressed to and may contain confiden�al 
informa�on. If you are not that person, please take note that any distribu�on, copying, or other use of this message is 
forbidden. If you received this message in error, please contact us and destroy said message. 
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*ATTENTION : Ce courriel provient de sources externes à l’organisa!on. 
Ne cliquez pas sur les liens ou n’ouvrez pas les pièces jointes à moins de reconnaître l’expéditeur et de savoir que le 
contenu est sûr. 
 
 
Bonjour Mme , 
 
Je vous appelle pour donner suite à mon appel de ce ma!n. 

 
 
Je tenais simplement à 
1. valider que son dossier avait bel et bien été reçu; 2. me renseigner pour voir quels recours sont possible via la CNESST 
(s'il y a lieu) considérant que  semble déterminé à con!nuer les mêmes abus sous une nouvelle 
structure juridique - c'est-à-dire, que peut la CNESST pour meXre un terme aux abus causés par M. 
via Recruteur IRIS Ontario 
(hXps://www.agencerecrutemen!ris.com/) et Transport Livriris/ Livriris Pro Inc. (hXps://www.livriris.team/) et toute 
éventuelle nouvelle structure juridique par laquelle il répèterait les mêmes abus; 3. si ces nouvelles informa!ons 
changent quelque chose pour les travailleurs et travailleuses en aXente de leurs salaires volés par l'agence IRIS 
 
En vous remerciant, 
 

-- 
 ________________________ Centre des travailleurs et 

travailleuses immigrant·es 
4755 av. Van Horne, bur. 110 
Montréal  QC  H3W-1H8 
 
À noter qu'il n'y a pas d'avocat·es à la clinique et que nous ne sommes donc pas autorisé·es à vous donner des conseils 
juridiques. Au besoin, nous vous invitons à communiquer avec un·e avocat·e, avec les services d'aide juridique de votre 
région ou avec des services juridiques communautaires. 
 
CONFIDENTIALITÉ : Ce message est des!né uniquement à la personne à qui il est adressé et peut contenir des 
renseignements confiden!els. Si vous n'êtes pas le des!nataire visé, prenez note que toute distribu!on, reproduc!on ou 
autre u!lisa!on de ce message par un des!nataire non autorisé est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message 
par erreur, veuillez nous en informer immédiatement puis le supprimer. 
 
CONFIDENTIALITY: This message is intended only for the person it is addressed to and may contain confiden!al 
informa!on. If you are not that person, please take note that any distribu!on, copying, or other use of this message is 
forbidden. If you received this message in error, please contact us and destroy said message. 
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Ne cliquez pas sur les liens ou n’ouvrez pas les pièces jointes à moins de reconnaître l’expéditeur et de savoir que le 
contenu est sûr. 
 
 
Bonjour Mme , 
 
Je vous appelle pour donner suite à mon appel de ce ma�n. 

 
 
Je tenais simplement à 
1. valider que son dossier avait bel et bien été reçu; 2. me renseigner pour voir quels recours sont possible via la CNESST 
(s'il y a lieu) considérant que  semble déterminé à con�nuer les mêmes abus sous une nouvelle 
structure juridique - c'est-à-dire, que peut la CNESST pour meTre un terme aux abus causés par M.  
via Recruteur IRIS Ontario 
(hTps://www.agencerecrutemen�ris.com/) et Transport Livriris/ Livriris Pro Inc. (hTps://www.livriris.team/) et toute 
éventuelle nouvelle structure juridique par laquelle il répèterait les mêmes abus; 3. si ces nouvelles informa�ons 
changent quelque chose pour les travailleurs et travailleuses en aTente de leurs salaires volés par l'agence IRIS 
 
En vous remerciant, 
 

-- 
 ________________________ Centre des travailleurs et 

travailleuses immigrant·es 
4755 av. Van Horne, bur. 110 
Montréal  QC  H3W-1H8 
 
À noter qu'il n'y a pas d'avocat·es à la clinique et que nous ne sommes donc pas autorisé·es à vous donner des conseils 
juridiques. Au besoin, nous vous invitons à communiquer avec un·e avocat·e, avec les services d'aide juridique de votre 
région ou avec des services juridiques communautaires. 
 
CONFIDENTIALITÉ : Ce message est des�né uniquement à la personne à qui il est adressé et peut contenir des 
renseignements confiden�els. Si vous n'êtes pas le des�nataire visé, prenez note que toute distribu�on, reproduc�on ou 
autre u�lisa�on de ce message par un des�nataire non autorisé est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message 
par erreur, veuillez nous en informer immédiatement puis le supprimer. 
 
CONFIDENTIALITY: This message is intended only for the person it is addressed to and may contain confiden�al 
informa�on. If you are not that person, please take note that any distribu�on, copying, or other use of this message is 
forbidden. If you received this message in error, please contact us and destroy said message. 
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-----Message d'origine----- 
De :  Envoyé : 3 novembre 2025 10:24 À : 

 Objet : TR: [Externe] Suivi CTTI - dossier IRIS 
 
Allo , les informa�ons sont assez minces. Peux-tu essayer d'iden�fier la plainte ? CTI ne nous donne pas le nom de la 
travailleuse et on a plusieurs nom d'entreprise. Si tu n'arrives pas à iden�fier le dossier de plainte, il va falloir appeler 

 et demander plus de détails. Son no de téléphone  sur WhatsApp:  
 
Mme 
                
              Direc�on de la préven�on, des enquêtes et des permis 
              Vice-présidence aux normes du travail 
              Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail  
              1199 rue Bleury, 2e étage, Montréal (Québec) H3B 3J1 
              
 
-----Message d'origine----- 
De :  Envoyé : 29 octobre 2025 10:55 À : 

 Objet : [Externe] Suivi CTTI - dossier IRIS 
 
*ATTENTION : Ce courriel provient de sources externes à l’organisa�on. 
Ne cliquez pas sur les liens ou n’ouvrez pas les pièces jointes à moins de reconnaître l’expéditeur et de savoir que le 
contenu est sûr. 
 
 
Bonjour Mme , 
 
Je vous appelle pour donner suite à mon appel de ce ma�n. 

 
Je tenais simplement à 
1. valider que son dossier avait bel et bien été reçu; 2. me renseigner pour voir quels recours sont possible via la CNESST 
(s'il y a lieu) considérant que  semble déterminé à con�nuer les mêmes abus sous une nouvelle 
structure juridique - c'est-à-dire, que peut la CNESST pour meXre un terme aux abus causés par M.  
via Recruteur IRIS Ontario 
(hXps://www.agencerecrutemen�ris.com/) et Transport Livriris/ Livriris Pro Inc. (hXps://www.livriris.team/) et toute 
éventuelle nouvelle structure juridique par laquelle il répèterait les mêmes abus; 3. si ces nouvelles informa�ons 
changent quelque chose pour les travailleurs et travailleuses en aXente de leurs salaires volés par l'agence IRIS 
 
En vous remerciant, 
 

-- 
 ________________________ Centre des travailleurs et 

travailleuses immigrant·es 
4755 av. Van Horne, bur. 110 
Montréal  QC  H3W-1H8 
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À noter qu'il n'y a pas d'avocat·es à la clinique et que nous ne sommes donc pas autorisé·es à vous donner des conseils 
juridiques. Au besoin, nous vous invitons à communiquer avec un·e avocat·e, avec les services d'aide juridique de votre 
région ou avec des services juridiques communautaires. 
 
CONFIDENTIALITÉ : Ce message est des�né uniquement à la personne à qui il est adressé et peut contenir des 
renseignements confiden�els. Si vous n'êtes pas le des�nataire visé, prenez note que toute distribu�on, reproduc�on ou 
autre u�lisa�on de ce message par un des�nataire non autorisé est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message 
par erreur, veuillez nous en informer immédiatement puis le supprimer. 
 
CONFIDENTIALITY: This message is intended only for the person it is addressed to and may contain confiden�al 
informa�on. If you are not that person, please take note that any distribu�on, copying, or other use of this message is 
forbidden. If you received this message in error, please contact us and destroy said message. 
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De :  Envoyé : 3 novembre 2025 10:47 À : 
 Objet : RE: [Externe] Suivi CTTI - dossier IRIS 

 
Allô! 
 
Je pense que la plainte est le no.  Elle a bien été prise par l'inspecteur men)onné. 

 
 

 
 

 
 
  

 

Direc)on de la préven)on, des enquêtes et des permis Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité 
du travail 1199, rue De Bleury, 2e étage Montréal (Québec) H3B 3J1 

 
 
cnesst.gouv.qc.ca 
 
La CNESST, fière de recevoir un pres)gieux Prix des Na)ons Unies pour la fonc)on publique 2022 
  
 
 
 
-----Message d'origine----- 
De :  Envoyé : 3 novembre 2025 10:24 À : 

 Objet : TR: [Externe] Suivi CTTI - dossier IRIS 
 
Allo , les informa)ons sont assez minces. Peux-tu essayer d'iden)fier la plainte ? CTI ne nous donne pas le nom de la 
travailleuse et on a plusieurs nom d'entreprise. Si tu n'arrives pas à iden)fier le dossier de plainte, il va falloir appeler 

 et demander plus de détails. Son no de téléphone  sur WhatsApp: 
 
Mme 
                
              Direc)on de la préven)on, des enquêtes et des permis 
              Vice-présidence aux normes du travail 
              Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail  
              1199 rue Bleury, 2e étage, Montréal (Québec) H3B 3J1 
             
 
-----Message d'origine----- 
De :  Envoyé : 29 octobre 2025 10:55 À : 

 Objet : [Externe] Suivi CTTI - dossier IRIS 
 
*ATTENTION : Ce courriel provient de sources externes à l’organisa)on. 
Ne cliquez pas sur les liens ou n’ouvrez pas les pièces jointes à moins de reconnaître l’expéditeur et de savoir que le 
contenu est sûr. 
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Bonjour Mme , 
 
Je vous appelle pour donner suite à mon appel de ce ma)n. 

 
Je tenais simplement à 
1. valider que son dossier avait bel et bien été reçu; 2. me renseigner pour voir quels recours sont possible via la CNESST 
(s'il y a lieu) considérant que  semble déterminé à con)nuer les mêmes abus sous une nouvelle 
structure juridique - c'est-à-dire, que peut la CNESST pour meZre un terme aux abus causés par M.  
via Recruteur IRIS Ontario 
(hZps://www.agencerecrutemen)ris.com/) et Transport Livriris/ Livriris Pro Inc. (hZps://www.livriris.team/) et toute 
éventuelle nouvelle structure juridique par laquelle il répèterait les mêmes abus; 3. si ces nouvelles informa)ons 
changent quelque chose pour les travailleurs et travailleuses en aZente de leurs salaires volés par l'agence IRIS 
 
En vous remerciant, 
 

-- 
 ________________________ Centre des travailleurs et 

travailleuses immigrant·es 
4755 av. Van Horne, bur. 110 
Montréal  QC  H3W-1H8 
 
À noter qu'il n'y a pas d'avocat·es à la clinique et que nous ne sommes donc pas autorisé·es à vous donner des conseils 
juridiques. Au besoin, nous vous invitons à communiquer avec un·e avocat·e, avec les services d'aide juridique de votre 
région ou avec des services juridiques communautaires. 
 
CONFIDENTIALITÉ : Ce message est des)né uniquement à la personne à qui il est adressé et peut contenir des 
renseignements confiden)els. Si vous n'êtes pas le des)nataire visé, prenez note que toute distribu)on, reproduc)on ou 
autre u)lisa)on de ce message par un des)nataire non autorisé est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message 
par erreur, veuillez nous en informer immédiatement puis le supprimer. 
 
CONFIDENTIALITY: This message is intended only for the person it is addressed to and may contain confiden)al 
informa)on. If you are not that person, please take note that any distribu)on, copying, or other use of this message is 
forbidden. If you received this message in error, please contact us and destroy said message. 
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Je tenais simplement à 
1. valider que son dossier avait bel et bien été reçu; 2. me renseigner pour voir quels recours sont possible via la CNESST 
(s'il y a lieu) considérant que  semble déterminé à con(nuer les mêmes abus sous une nouvelle 
structure juridique - c'est-à-dire, que peut la CNESST pour meSre un terme aux abus causés par M. 
via Recruteur IRIS Ontario 
(hSps://www.agencerecrutemen(ris.com/) et Transport Livriris/ Livriris Pro Inc. (hSps://www.livriris.team/) et toute 
éventuelle nouvelle structure juridique par laquelle il répèterait les mêmes abus; 3. si ces nouvelles informa(ons 
changent quelque chose pour les travailleurs et travailleuses en aSente de leurs salaires volés par l'agence IRIS 
 
En vous remerciant, 
 

-- 
 ________________________ Centre des travailleurs et 

travailleuses immigrant·es 
4755 av. Van Horne, bur. 110 
Montréal  QC  H3W-1H8 
 
À noter qu'il n'y a pas d'avocat·es à la clinique et que nous ne sommes donc pas autorisé·es à vous donner des conseils 
juridiques. Au besoin, nous vous invitons à communiquer avec un·e avocat·e, avec les services d'aide juridique de votre 
région ou avec des services juridiques communautaires. 
 
CONFIDENTIALITÉ : Ce message est des(né uniquement à la personne à qui il est adressé et peut contenir des 
renseignements confiden(els. Si vous n'êtes pas le des(nataire visé, prenez note que toute distribu(on, reproduc(on ou 
autre u(lisa(on de ce message par un des(nataire non autorisé est strictement interdite. Si vous avez reçu ce message 
par erreur, veuillez nous en informer immédiatement puis le supprimer. 
 
CONFIDENTIALITY: This message is intended only for the person it is addressed to and may contain confiden(al 
informa(on. If you are not that person, please take note that any distribu(on, copying, or other use of this message is 
forbidden. If you received this message in error, please contact us and destroy said message. 
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Direction de la prévention, des enquêtes et des permis 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

1600, av. D'Estimauville, 6e étage secteur 4 

Québec (Québec) G1J 0H7 
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Mme   

Direction de la prévention, des enquêtes et des permis 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

1199, Rue de Bleury, 2e étage 

Montréal (Québec) H3B 3J1 

 

Votre porte d'entrée unique pour les services en matière de travail 

cnesst.gouv.qc.ca 
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Direction de la prévention, des enquêtes et des permis 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

1600, av. D'Estimauville, 6e étage secteur 4 

Québec (Québec) G1J 0H7 
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From:   

Sent: January 20, 2026 10:12 AM 

To: 
Subject: TRANSPORT LIVRIRIS & LIVRIRIS PRO INC. (NEQ 1177818870) 

  

CAUTION -- EXTERNAL E-MAIL - Do not click links or open attachments unless you recognize the sender. 

  

Dear Mr. 

  

Please find below the information currently available to us regarding the situation involving the employer 

Transport Livriris & Livriris Pro Inc. This information is provided for notification purposes only and may be 

supplemented as the matter progresses. 

  

Following a report submitted by the CTTI on October 29, 2025, a pre-analysis file was opened in order to assess 

whether there are reasonable grounds to believe that one or more statutory o9ences may have been committed. 

  

On January 9, 2026, we contacted a witness. During this communication, the witness reported the following 

allegations: 
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The administrator of Transport Livriris & Livriris Pro Inc. , Mr. Dieudonné NIDUFASHA, is already known to our 

organization. He was previously the administrator of Agence de Recrutement et de Placement des Employés Iris 

(NEQ 1175950345), which was found guilty in November 2025 of operating a recruitment agency without the 

required permit. 

  

Based on the information currently available to us, it appears that Transport Livriris & Livriris Pro Inc. may be 

operating in the province of Ontario. 

  

Lastly, on January 14, 2026, the CTTI confirmed that a press conference will be held on January 23, 2026, at 10:30 

a.m. addressing the situation involving Transport Livriris & Livriris Pro Inc. 

  

Please do not hesitate to contact me should you require additional information or wish to discuss this matter 

further. 

  

Regards,  

  

 

Coordonnatrice Enquêtes spécialisées 

Direction de la prévention, des enquêtes et des permis 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

1199, Rue de Bleury, 2e étage 

Montréal (Québec) H3B 3J1 

 

Votre porte d'entrée unique pour les services en matière de travail 

cnesst.gouv.qc.ca 

  

  

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui 

est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par 

erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie. 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 














